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LES BASES DE LA REFRACTION 

 
 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 

- Revoir les bases de la réfraction apprises lors de la formation en BTS. 

- Maîtriser les technique utilisées traditionnelles de méthode de réfraction (mono, bio, bino) 

Le professionnel doit être en mesure d’apporter à son client une vision simple et confortable en 

VL et en VP. 

PROGRAMME 

Présentation des intervenants au sein de la société, de l’équipe pédagogique et de la 

méthode pédagogique utilisée 

 

L’histoire de cas et les examens préliminaires  

- L’anamnèse 

- Prise d’acuité 

- Les différents tests préliminaires indispensables 

 

Maîtriser l’examen optométrique de base 

- Vérification de compensation en démarrant du ticket d’autoréfractomètre ou de la 

compensation habituelle du sujet  

- Recherche et vérification de la sphère 

- Recherche et vérification du cylindre (méthode du cylindre croisé) 

- Méthode d’équilibre bioculaire avec des prismes 

- Méthode d’équilibre binoculaire 

- Déterminer la bonne compensation de vision de près chez le sujet presbyte 

- Essaie de la compensation optique sur lunettes d’essai 
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QCM d’évaluation post formation et correction 

 

Temps d’échanges entre les participants  

Durée de la formation : 7 Heures 

Pré requis : Opticiens diplômés 

Matériel pédagogique :   

- Formation en présentiel au magasin 

- Tête de réfracteur ou auto-réfractomètre 

- Echelle d’acuité ou projecteur de tests 

- Atelier pratique avec mises en situations 

Méthode d’évaluation de la formation 

- Recueil des besoins et des pratiques pré formation 

- Questionnaire d’évaluation sous forme de QCM pré et post  la formation 

- Questionnaire d’évaluation du formateur envoyé en fin de cession  

- Questionnaire de satisfaction employeur 

- Questionnaire d’évaluation des compétences acquises 1 mois après la cession  

- Attestation de formation remise après le règlement du stage 

- Attestation de présence remise après la formation 

 

Formateur titulaire d’une maitrise d’optométrie, université Paris sud 

Personne à contacter (référente handicap) : Karine Le Cardinal 

Délai d’accès à la formation : 2 à 4 mois 

Personnes en situation de handicap : accès PMR sur site 

Nous nous tenons à la disposition des personnes en situation de handicap pour étudier avec elles 

leurs restrictions et évaluer la possibilité de les intégrer à la formation.    

Tarif: 700 euros (HT/personne) 

 

 


